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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE LA VENDÉE 

  

Arrêté n°12-DRCTAJ/1- 179$ 
fixant des prescriptions complémentaires portant sur 

les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 
pour le site de Mouilleron en Pareds de la société FT EUR MICITON TRAITEUR 

  

Le Préfet de la Vendée 
Chevalier de la Légion d'Honneur    

VU la directive 2008/10$/RC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 
VU lu directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substa 
dans le milien aquatique de la communauté ; 
VU la directive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant un eadre pour une politique communautui 
1e domaine de l'eau (PCT) ; 

VU le code de l’environnement el nota 
Lie V: 
VU In nomenclature des installations clussées codifiée à lannexe de l'article RSI1-9 du code de 
l'environnement ; 
VU les articles R21I-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par ecrtaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrété ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme mat 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émi 
déchets 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères À mettre en œuvre pour 
délimiter ct classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'aticle R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 
de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, 
R.212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement : 
VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des donné. 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 
VU a cireulrire DCR 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » ec les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
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VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvice 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à Ia mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses 
pour le milieu aquatique présentes dans les rojeis dus installations classées pour Ia protection de 
Fenvironnement (ICPE) soumises à autorisation ; 
VU Le rapport d'étude de PINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 fhisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l’eau rénlisées dans certains secteurs industricls ; 
VU Farrêté préfectoral n°68-DROTAJIT/1-7 du 8 janvier 2008 autorisant la société FLEURY MICHION 

TRAITEUR à poursuivre l'exploitation d'une unité de production de plats cuisinés, après extension, sur Je 
tenitoire de In commune de Mouifleron en Parcds, 
VU le courrier de l'inspection du 4 août 2612 qui a proposé un prajet d'arrêté préfectoral ; 
VU Ie rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 mai 2012 ; 
VU Pavis du CODERST du 24 mai 2012 ; 

VU les résuliats de I campagne de mesures menée dans le cadre de Ha première phase de recherche de 
substances dangereuses dans l'eau ; 
Considérant F'objectif de respect des normes de qualité environnementale daus le milieu en 2015 fixé par la 

directive 2060/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines subslances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement ct quantitalivement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au tte des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées : 
Considérant les effets toxiques, persistants et bicuceumulables des substances dangereuses 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considéraut qne l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de qu 
imparti à compter de [a notification du projet d'arrêté ; 
Sur proposition du dirccieur régional de l'environnement, de l'aménagement ct du logement de la région des 
Pays-de-la-Loire ; 
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ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société FLEURY MICHON TRAITEUR dont le siège social est situé BP - route de la Gare — 
85700 POUZAUGES, doft respecter, pour se installations situées ru Tavelières - 85390 MOUILLERON 
EN PAREDS, les modalités du présent arêlé préfectoral complémentaire qui vise à fixer les madalilés de 
surveillance et de déclaration des rejets de substances dangercuses dans l’eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative ct quantitative des rejets de ces substances. 
Les prescriptions des actes ami 

    

  

  istratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Arliele 2 : Prescriptions fechniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application dur présent atrôlé doivent respecter les dispositions 
de Famnexe 5 du présent arrêté, reprise de la ci re DGPR/SRF du 5 janvier 2009 susvisée. Les 
échantiflons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensembte des analyses des 
substances visées à l'annexe À du présent arrêté. 

    

  

  

  

2.2 Pour l'analyse des substances, Pexploitant doit faire appel à tn laboratoire d'analyse acrédilé selon la 
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norme NF EN ISO/CH] 17025 pour la malriec « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser, 

  

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivanics fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’asqurer que co 
prestataire remplil bien Les dispositions de Fannexe 8 du présent anvôté : 
1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice & eaux résidusires » comprenant a minime 

Numéro d'accréditation 
B.  Fatrait de J'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels ; 
3. fableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l’anatyse 
des substances qui doivent être inférieures on égales à celles de l'annexe 2 du présent anrêté ; 
4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'anmexe 3 du présent 
anêié. 

Les annexes 2 et 3 du présent arrêté visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5,5 de l'xanexe 8 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

  

   

  

      

    

2.4 Dams le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantilions, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il aura 
établies démontrant {a fiabitité et in reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser Les modalités 
de traçubilité de ces apérations. 
Pour bénéficier de cette dispos 
classées 

= avant le 1° octobre 2012 pour la surveillance initinle définie à P 
= avant Je 1° octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté. 
Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par Inimême à ces opérations de prélèvement ct 
d'échantilioanage, qu'après avoir recueilli Faccord de l'inspection des installations classées 

    

    

    

ion, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des instailations 

  

  

  

riole 3 du présent arrêté ; 

    

  

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur des 
substances mentionnées dans le présent axêlé peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le 
présent anêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
= la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de 
l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification 

    

Artide 3 : Mise en œuvre de fa surveillance initiale 

3 Progrumme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2018, le programme de surveillince au(x) point(s) de rejet 
des effluents industriels de l'établissement dans les conditions snivantes : 
- liste des substances dangereuses : substances dangeronses visék 
= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 1 

       
   à l'annexe À du présent amêté ; 
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IL transmet am plus inrd à celte échéance du 1° janvier 2013 un cowrier à l'inspection des installations 
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classées linformant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ct anx analyses ainsi 
que de la période de démarrage du programme de surveillance initiale.    

3.2, Rapport de synthèse de la surveillance initiule: 
L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octaire 2063 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
= un itbleau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration e1 son Aux, pour chacune des mesures réalisées. 
Le tubleau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble 
des mesures, ainsi que les ffux minimal, mavimal el moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et 

les limites de quantification pour chaque mesure ; 
- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées on application du présent arrêté ; 
- Ie code Sandre de ls ou des masses d'en impactées par lé ou les points de rejets x 
- Fensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations dé prélèvement et de 
mesure de débit et permettant de vérifier Le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 
- des commentaires et explications sur les résultats obtenus cl lours éventuelles variations, en évalwaut les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des nefivités industriciles exercées ct des 
produits utilisés ; 
- des propositions dûment argementées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence Ia pos 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 33. 
- des propositions dément argumentées, le cas échéant, si Pexploitant souhaite adopter ue ryühme de mesures 
autre que Kimesiriel pour la poursuite de la surveillance : 
- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
Guperficieile, souterraine ou adduction d’eau potable). 
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33, Conditions à satisfai 

  

ee pour abandonner la surveillance d'une substance 
La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée 
si au moins l’une des trois canditions suivantes est vérifiée : 
1. Il est clairement établi que ee sont les caux amont qui sont responsables de la présence de le substance 
dans les rejets de Pétnblissement 
2. Toutes les concentrations mesurées pour le substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l’amexe 5.2 de l'annexe 5, ct reprise dans le tableau de l'annexe L. Dans le cas 
des substances visées en italique, la surveillnce pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas été 
détectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, y compris celle(s) déjà 
electuée(s) le cas échéant au sein de l'établissement lors de la première phase de recherche effcctmée entre 
2004 et 2007. 
3. Le flux journalier moyen émis, calculé conformément au point 1.2 de I cireulaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans Ia colonne À du tableau de l'annexe L. 
l'outefois, pour le ns d'un Le flux émis est inférieur à la valeur ci-avant 
référencée, celte 3% cond n de l'état du rejet au regnrd des critèr 
suivants liés au milien : 

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour k substance sont inférieures à I0*NGE (nonne de qualité 
environnementale ou, en Pattente de {eur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPFR du 7 mai 2007) ; 
3.2 Le flux journalier moyen calculé pour In substanec est inférieur à 10% du flux jouralier (héorique 
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du 
débit monsucl d'étisge de fréquence quinquennale sèche QMNAS ct de la NOE ou NOEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
3.3 Le milieu n'est pas contaminé par la substanec avérée, etes 
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    d'eau, substunce affichée comme responsable d'un risque de non atteinte du bon'état des eaux, mesuré 
de la concentration de la substance dans Îe milieu récepteur au niveau de la NOT. 

Pour le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant informer le gestionnaire de {a station d'épuration du bilan de Ia 
surveillance initiale sur a base des conditions d'abandon du présent article, 

  

Article 4 : Mise en œnvre de Ia surveillance pérenne 

4.4 Programme de surveillance pérenne 
L'exploitnt poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les canditions snivantes : 

= se des substances dangereuses : substances dumgereuses visées à l'annexe À dur présent aurêté, 
lance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issuo de 18 surveillance à 

référence aux articles 32. et 3.3. du présent arrêté ; 
- périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures : 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 
I transmet au plus tard à eetle échéance du 1° janvier 2014 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi 
que de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 
Lors de cette phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la cirenfaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par éerit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'i a proposé de poursuivre, au vu 
du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent anêté et. d'éléments complémentaires 
d'informations connues concemant notamment l'état de I masse d'eau à laquelle le rejet osl associé. 

      

    
    

42 Programme d'actions 
Pour les substances retenues en survoifance pérenne dont le flux journalier moyen émis, caleulé à l'issue de 

la surveillance initiale, esl supérieur ou égal à Ke valeur figurant dans La colonne B du tableau de l'annexe L, 
Yexploitant fournira au Préfet au plus tard le 1° juillet 2014 un progeamume d'actions dont la trame est 
définie à l'annexe 6 du présent arrêté et correspondant à l'annexe 3 de In cireutaire du 27 avril 201. À la 
demande de l'inspéclion des instalkions classées, ce programme pourra êre étendu à des substances 
représentant un impact local avéré, 
Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelomer jusqu'en 2021, 
aura pour objet de ramener a miaima le niveau d'émission de ia substance en deçà de la valcur souil fixé dans 
la colonne B du tableun de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 
Le our les subslances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de le directive 2000/60/CE 

susvisée (DCI) : possibilités de réduction à l'échéance de 2615 ot de snppression à l'échéance de 

2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) : 
2 pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et 

pour les substances pertinentes de la liste 1 de l'annexe 1 de la directive 2006/L1/CE ne figurant pas à 

    

      

  

  

   

   à 
l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 
20iS; 

3 pour les substances pertinentes de La liste IE de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles 
sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : px é 
Héduetion à l'échéance de 201$ ; 

1 pour les substances pertinentes igurant à la liste 11 de Pannexe 1 de la directive 2006/11/CT, émis 
aveë un flux inférieur à 20% du flux achnissible dans le mifieu mais pour lesquelles li norme de 
qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

   

  

A défaut de proposition de réduction accompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de 
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       € l'objectif ci 
substances nécessitant de sa part d' 

avant défini, Foxploitant devra signaler en conclusion de son programme d'actions les. 
ngager une étude technico-économique telle que prévue à l’article 4.3. 

  

43 Etude léchnico-écunomique 
L'exploitant devra engager une étude tochnieo-économique, Fist référence à l'état de l'art en Ja matière, 
accompagnée d’un échéaucier de réalisation pouvant s’échelanner jusqu'en 2021, pour les substances 
n'ayant pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif 
défini à Particle 4.2 ci-avant. 

  

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dant la présence dans lex rejets doil conduire 
à les supprimer, à les substimer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur 
les éléments suivants : 

= les réSultais de la surveillance prescrite ; 
- identification des produits, des procédés, des apérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des 
substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de pradhction …) pouvant impaeler dans 
Le temps qualitativement où quantitativement le rojel de substances dangereuses ; 
- la définition des actions permettant de réduire ou de spprimer l'usage ou le rejel de ecs subst 
point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant ia ou Les substances 
dangercuses prioritaires et celles fées aux autres substances, Les actions mises en wuvre et/ou envisagées 
devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, panr chaque substance 
concernée, des Îlux rejetés et des flux admissibles dans le milicu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéanier de réalisation ; 
Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuël moyen de 
l'installation (en vateur absolue en kg/an et en valèur relative en %), et être comparée avec les objectif 
nationaux de réduction tels que précisés dons la cirentaire du 7 mai 2007. 
Lorsqu'une telle émrde sora à réaliser, elle devra être fournie au Préfet et à l'inspection des installations 
classées au plus tarel fe 1° juillet 20€5. 

    

es. Sur ce     

        

    

    

44 Rapport de synthèse dé la surveillance pérenne 
Uexploitant doit fourni à l'inspection des installations classées au plus tard le 1% octobre 2016 un rapport 
de synthèse de la surveiflance pérenne dans Les formes prévues à f'inticle 3.2. du présent arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à propaser la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude technico-économique visée aux points 4.2, et 4.3, 

   

    

      

4,5 Actualisation du programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit au plus lard à compfer du 1° janvier 2017 le programme de surveillance au(x) 
poini(s) de rejet des effluents industricls de l'établissement dans Les conditions suivantes 
"liste des substances dangercuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présout arrêté, dont a 

surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi on référence aux articles 4.4. et 3.3. dur 
présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par tri 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de F'instaïlation. 
En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations où des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant et tenu d'acaliser le cadre de sa strveillance à ces nouvelles substances ki 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. I en informera li 

  

    neshre ; 
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Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la survcilance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au litre de la surveillance des rejets aqueux dovrant être sais 

  

sur Le site de télédéciration du m cet effet.     istère chargé de l'environnement prévu 
Si l'exploitant n'uilise pas 8 transmission électronique via le sile de déclaration mentionné ci-avant, ils 
seront transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des rejets 
d'efflucués industriels aqueux: 

    

52 Déclaration annuelle des émissions pollntes 
Les substances faisant Pobjet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arêté doivent Faire 
Fobjel d’unc déclaration ammnelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au regishe et à In déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les 

ssians de stibstances dangereuses dans Peau où par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de Pinspection, notamment dans le cus d'émissions dans le soi pour les boues produites par 
Vinstallation Faisant objet d'un plan d'épandage. 

      

    

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction on d'inabservations du présent arrêté 

  

Les infractions on l’inobservalion des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîncront 
Vapnlication des sanctions pénales ct administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
Pénvironnement, 

  

Article 7. Dispositions aëministratives 

7.1 Délais et voies de recours 

En application de l’article L514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux 
de pleine juridiction. 
I peut être déféré à In ju 
19 Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte 
leur a été notifié ; 

     

idiction administrative territorialement compétente : 

    

2 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes inféressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
d'article L.5UI-E, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'instnlation. 
Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postéricurement à l'affichage où 4 la publication de l'arrêté portant 
enregistrement de cette installation ou attémuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

      

      

    

72 Publicité de l'arrêté 
À la mairie de la commune de Maui 

+ une copie du présent amrêlé esl déposée pour pouvoir y être consultée ; 

  

leron en Pareds 

+ un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

  

Arrêté n°LADRCTAUE 7 
lisant des prescriptions complémentaires portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique pour le sfte de 
Mouillerun en Parcds de Ia société FLEURY MICHON TRAITEUR. 

      

 



L'accomplissement de ces formalités cst traduit par procès-verbal dressé par Les soins du maire et transmis à 
la Préfecture, burcau du lourisme et des procédures environnementales et foncières 
Un avis est inséré par les soins du Préfet cl aux frais de la société, d 
diffusés dans tout le département. 

  

ns deux journaux locaux ou régionaux 

73 Diffusion 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence tre en sa possession 
et pouvoir être présenté à touts réquisition. 

de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 
    

  

L'eatre 

74 Pour application 
Le secrétaire générat de I Préfecture de In Vendée, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, les inspecteurs des installations classées, sont chargés éhcun en ce qui 1e 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information : 

+ au sous-préfet de Fontenay le Comte 
+ au directeur départemental des territoires et de la mer, 
+ à la déléguée territoriale de l'agence régionale de santé, 
+ au directeur dépariemental des services d'i 

au chef de l'unité territoriale de là direction régionale des entreprises, de la concurrence, de le 
consommälion, du travail et de l'emploi des Pays de In Loire à la Roche-sur-Yon, 

+ et au chef du service interministériel de défense et de prolection civile. 

    

  

icendie et de secou      

  

Fait à La Roche-sur-Yon, fe 6 JUIL, 202 
Le Préfet, 

2, She 
gernara SCMI

ÉLEÉ 

  

Aneten°12-DROTANL. 496 " Faut des presriplons conplèmenairs pont ur Les rejets de suce dnagerese dans Le mi aqulque pour le de 
Mouilran en Parade loc PUR MICHION TRAITEUR 
  

  

 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

STRIESAGRO-ALIMEN Cros d'anaeMnIM AM ENVETEEIE)É RSDE 2012 

  

Etablissement : FLEURY MICHON TRAITEUR à Mouilleron en Pareds (85) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Valeurs 
Substance limites 

Sion, [ain | cement | comen: | 
Dee se -1 = dangereuses | à atteindre - “asedu 

fancton des produies FR saores lab ess | Flux limite | Flux limite | (eaux de 
ca code |-2-petnentes | “Lo engg/l | POurla pourle | surfaces 
À Et hors secteur | SANDRE | es surveillance | programme | intérieures) 

nicole F DURS | Gear pérenne | d'actions de 3 
(substance retenue en Fees en g/j réduction dE 

RD et article #2, | la creuiahe du eng/i sers 
de FAP): ENOI2UE) (ef: article 3.3. 

de FAP) 
6558 = 

Nonÿiphénols()@) | 19574 ï 1 2 16 3 
1958 

Acide chlorcacétique (1) 1465 4 25 300 500 5,8 

ONE 2516 ï La quantté deiEs à 2 ; 

Abe 22 (2) Fée perte 
Penenamedntey Eten datent Une L ne 

pis RÉ 5 
BDE 10 (0) — _ 
Hexadilermbenéne(2) 199 1 0,01 2 F 07 

24,6 trichlorophéno! 1549 4 0,1 300 500 41 

Chloroforme 1135 2 1 20 100 120 

Fluoranthène (2)(2) | 1191 2 0,01 4 30 1 
Wephtalène 1517 z 0,05 20 100 24 

Gone Hi ï z 2 mn so 
Plomb et ses 
‘composés (2) (3) 1382 2 5 20 100 7 

Mercure elses composés. 1387 1 05 ë s 19 

an 1386 2 10 20 100 200 
Arsenic et ses composés Fe du bruit de 
@ 1369 4 5 10 100 fond 

Zncetses composés | 1365 4 0 20 CR 
pire stues es à 5 20 so [be 
cr es à 5 200 so [ne 
Thbutylétain cation 2879 1 0,02 2 5 019 

Dibutylétain cation 1771 4 0,02 300 500 17 

Honobutylétain cation 2582 4 0,02 300 500 no 
Demande Chimique en 
Oxygène où Carbone Fit | Paramètres ne 
Organique Total de suivi 
Matières en Suspension 1305 2000                 
   


